Congrès ALAI, New York, Juin 2001: Systèmes complémentaires et concurrents au droit d´auteur

Séance I.D.2: L´étendue de l´interd de contournement des dispositifs techniques de protection des droits- Exceptions.

Rapporteur général, Pierre Sirinelli, Professeur Université Paris I, Panthéon- Sorbonne.
Questionnaire établi par Pierre Sirinelli et Jane Ginsburg.

1. Etude du droit avant la transposition des traités OMPI.

1.1. Votre pays avait-il déjà des dispositions législatives relatives à la protection technique des oeuvres de l´esprit avant l´adoption des traités OMPI de 1996.


Oui, en ce qui concerne les programme d’ordinateurs après l’ incorporation par la loi 16/1993, de 23 décembre de la Directive 91/250/CEE, de 14 mai 1991, sur la protection juridique des programmes d’ordinateur.


Cette question était abordée dans les articles 8e et 9e:


Art. 8º. Infraction des droits.-" Aux effets de la présente loi et sans préjudice de ce que disposent les articles 5 et 6 de la même loi, auront la considération d’infracteurs des droits d’auteur ceux qui, sans l’autorisation du titulaire des droits précités, accomplissent les actes prévus dans l’article 4 et, en particulier: ...c) ceux qui mettent en circulation ou détiennent à de fins commerciales tout moyen ayant pour seul but de faciliter la suppression non autorisée ou la neutralisation de tout dispositif technique protégeant un programme d’ordinateur".


Art. 9º. Mesures spéciales de protection.- "1. Le titulaire des droits reconnus par la présente Loi, sans préjudice d’autres actions que lui correspondent, pourra demander la cessation de l’activité illicite de l’ infracteur, exiger une indemnisation proportionnelle aux dommages matériaux et moraux causés, et solliciter du Juge l’application des mesures cautionnaires de protection urgente dans les termes du Titre I du Livre III de la Loi de la Propriété Intellectuelle....

..........
3. Les mesures cautionnaires  pour la protection urgente des droits d’ auteur  pourront comprendre la saisie des moyens auxquels se rapporte la lettre c) de l’article 8 dans les termes établis par l’article 126 de la Loi de la Propriété Intellectuelle.


4. La cessation de l’activité illicite pourra comprendre l’oblitération et, en cas nécessaire, la destruction des instruments référés dans le  numéro antérieur".


Dans l’actuel Texte Refondu de la Loi de la Propriété Intellectuelle les articles à considérer sont :


Art. 102. Infraction des droits.- "Aux effets du présent Titre et sans préjudice de ce qu’établit l’article 100 auront la considération d’ infracteurs des droits d’auteur ceux qui, sans l’autorisation du titulaire des droits précités, accomplissent les actes prévus dans l’article 99 et en particulier :... c) Ceux qui mettent en circulation ou détiennent à de fins commerciales tout  instrument ayant pour seul but de faciliter la suppression ou la neutralisation  non autorisées de tout dispositif technique utilisé pour protéger un programme d’ordinateur".


Art. 103. Mesures de protection.- "Le titulaire des droits reconnus dans le présent Titre pourra demander les actions et procédures que sont disposées avec  un caractère général dans le Titre I, Livre III de la présente Loi et, en concret, les mesures contenues dans l’article 142.3ª, paragraphe second, et dans l’article 141.3 en relation avec l’article 139.2 de la présente Loi"


Art. 138. Actions et mesures cautionnaires.- "Le titulaire des droits reconnus dans cette Loi, sans préjudice d’autres actions que lui correspondent, pourra demander la cessation de l’activité illicite de l’infracteur et exiger l’indemnisation des endommagements matériaux et moraux produits, dans les termes prévus dans les articles 139 et 140.


De même, il pourra solliciter au préalable l’ application des mesures cautionnaires de protection urgente régulées dans l’article 141."


Art. 139. Cessation de l’activité illicite.-" 1. La cessation de l’activité illicite pourra comprendre.... d) L’oblitération et, en cas nécessaire, la destruction des moulures, des planches, des matrices, des négatifs et d’autres éléments destinés exclusivement à la reproduction d’exemplaires  illicites  et des instruments ayant pour seul usage de faciliter la suppression ou la neutralisation non autorisées, de tout dispositif technique utilisé pour protéger un programme d’ordinateur......                        2. L’infracteur pourra solliciter que la destruction ou l’oblitération des susmentionnés exemplaires et du matériel, lorsque ceux-ci soient susceptibles d’autres utilisations, s’effectue dans la mesure nécessaire pour empêcher leur exploitation illicite".


Art. 141. Mesures cautionnaires.- "En cas d’infraction ou lorsqu’il existe une crainte rationnelle et fondée de ce que celle-là se produira de façon imminente, l’autorité judiciaire pourra décréter, à la demande des titulaires des droits reconnus dans cette Loi, les mesures cautionnaires que, selon les circonstances, fussent nécessaires pour la protection urgente des tels droits, et  spécialement : .... 3) La saisie des exemplaires produits ou utilisés et du matériel employé exclusivement pour la reproduction ou communication publique. Dans le cas des programmes d’ordinateur, l’on pourra arrêter la saisie des instruments référés dans  l’article 102 paragraphe c). ...".


Art. 143. Causes criminelles.- "Les mesures cautionnaires prévues dans l’article 141 pourront être arrêtés dans les causes criminelles que s’engagent pour infraction des droits reconnus dans cette Loi....


Les susmentionnées mesures no feront pas obstacle à l’application des toutes les autres qui sont établies dans la législation sur la procédure pénale".
Dans le Code Pénal (Loi Organique 10/1995, de 23 novembre) l’on doit prendre en considération l’article 270. "Sera puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans ou d’amende de six mois à vingt-quatre mois (....). Sera puni avec la même peine la fabrication, mise en circulation et détention de tout  moyen spécifiquement destiné à faciliter la suppression non autorisée ou la neutralisation de tout dispositif technique qu’ait été utilisé pour protéger des programmes d’ordinateur".
1.2 Votre pays avait-il déjà des dispositions législatives relatives à la protection des mesures d´information ayant trait à l´œuvre ou à son auteur, ou au titulaire des droits?.

No, dans les termes des Traités OMPI.

1.3 Existait-il dans votre législation des dispositions relatives aux sanctions encourues en cas de contournement des dispositions techniques?.


1.-----

2. A l´encontre de celui qui offre les moyens de ce contournement:


Oui, dans le Code Pénal, dans les articles 270 troisième paragraphe y 272.


Art. 270. "Sera puni avec emprisonnement de six mois à deux ans ou d’amende de six mois à vingt-quatre mois (...). Aussi sera punie avec la même peine la fabrication, mise en circulation et détention de tout  moyen spécifiquement destiné à faciliter la suppression non autorisée ou la neutralisation de tout dispositif technique qu’ait été utilisé pour protéger des programmes d’ordinateur".

Art. 272. "1. L’extension de la responsabilité civil découlant des délits qualifiés dans les deux articles antérieurs se régira par les dispositions de la Loi de la Propriété Intellectuelle  relatives à la cessation de l’activité illicite et à l’indemnisation des endommagements et préjudices. 2. Au cas de sentence condamnatoire, le Juge ou Tribunal pourra décréter sa publication aux dépens de l’infracteur, dans un journal officiel".

Dans le Texte Refondu de la Loi de la Propriété Intellectuelle, cette question est abordée dans l’article 102.c) déjà transcrit dans le point 1.1 de ce questionnaire.

1.4----
1.5 Le système mis en place, s´est-il révélé efficace?

Le système attends seulement les programmes d’ordinateur. Cependant, il existe une certaine inconscience envers ce vide juridique. La raison de cette inconscience peut se trouver dans l’inertie qu’a conduit à assumer les normes des Traités OMPI et de la Proposition de Directive de la Société de l’Information (Directive actuellement) comme si elles étaient déjà en vigueur.

1.6-----
1.7. Le législateur, avait-il déjà prévu des exceptions à l´interdiction de contourner des dispositifs techniques?.

La réponse nous semble affirmative si l’on tient compte de ce que dans l’article 102 .c) du TRLPI est qualifiée d’infraction des droits d’auteur la mise en circulation ou à de fins commerciales de tout instrument ayant pour seul but de faciliter la suppression ou neutralisation non autorisée de tout dispositif technique utilisé para protéger un programme d’ordinateur.  Cette norme doit être mise en relation avec l’article 100.5 du TRLPI référé aux limites des droits d’exploitation en siège de programmes d’ordinateur. D’après ce précepte, "Il ne sera pas nécessaire l’autorisation du titulaire du droit lorsque la reproduction du code et  la traduction de sa forme dans le sens des paragraphes a) et b) de l’article 99 de la présente Loi, soit indispensable pour obtenir l’information nécessaire pour la interopérabilité d’un programme créé d’une façon indépendante avec d’autres programmes, s’il se produisent les trois conditions requises: (...) c) Que les actes précités se limitent aux parties du programme original qui soient indispensables pour obtenir l’interopérabilité.


6. L’exception envisagée dans le paragraphe 5 de cet article sera applicable dans tous les cas où l’information ainsi obtenue: a) Soit utilisée uniquement pour atteindre l’interopérabilité du programme créé d’une façon indépendante. b) Soit communiqué á des tiers seulement si cela est nécessaire pour l’interopérabilité du programme créé d’une façon  indépendante. c) Ne soit pas utilisé pour le développement, la production ou la commercialisation d’un programme substantiellement similaire dans son expression, ou pour tout autre acte qui contrevient les droits d’auteur.


7. Les dispositions contemplées dans les paragraphes 5 y 6 du présent article ne pourront être interprétés de manière qu’ils permettent que leur application cause un préjudice de façon injustifiée aux intérêts légitimes  du titulaire des droits ou soit contraire à une exploitation normale du programme informatique".
II. Intégration des obligations découlant  des traités OMPI- dispositions relatives à la protection des dispositifs techniques.
2.1 Votre législation, a-t-elle procédé à l’intégration des traités OMPI (arts. 11 et 12 WCT, arts. 18 et 19 WPPT)?.

Non.

2.2 --------
2.3 Comment votre législation assure-t-elle la protection juridique de ces dispositifs?

Dans le cadre du TRLPI et en ce qui concerne les programmes d’ordinateur est qualifiée d’infraction la mise en circulation ou la détention à de fins commerciales des instruments ayant pour seul but de faciliter la suppression ou neutralisation de tout dispositif technique mis en place pour protéger des programmes ( art. 102.c).

Dans le cadre pénal le Livre II, Titre XIII, Chapitre XI. "Délits relatifs à la propriété intellectuelle et industrielle, le marché et les consommateurs", Section première: Délits relatifs à la propriété intellectuelle. Vid. Article 270 du Code Pénal transcrit dans le point 1 du questionnaire. D’après cet article, est considérée  délictueuse la mise en circulation et la détention de tout moyen spécifiquement destiné à faciliter la suppression non autorisée ou la neutralisation de tout dispositif technique qu’ait été utilisé pour protéger des programmes d’ordinateur.

2.4. décrite dans le point 2.3.

2.5. Préciser les sanctions disponibles contre le contournement; soulignez l´existence ou l´absence de sanctions pénales.

Dans le cadre du TRLPI. Il existent des mesures cautionnaires dans l’article 141.3 (transcrit dans le point 1). Il est possible d’arrêter la saisie des instruments référés dans l’article 102 c).

De même, dans le cadre du TRLPI l’on considère la cessation de l’activité illicite (art. 139.1.d) que comprend l’oblitération et, en cas nécessaire, la destruction des instruments ayant pour seul but de faciliter la suppression ou la neutralisation non autorisée, de tout dispositif technique mis en place pour un programme d’ordinateur.

Aussi il y a lieu pour indemniser la personne lésée dans le contexte de l’article 140 du TRLPI.

Le Code Pénal dans l’article 270, paragraphe 3º, établit la peine d’emprisonnement de 6 mois à deux ans ou d’amende de 6 mois à 24 mois pour la fabrication, mise en circulation et la détention de tout moyen spécifiquement destiné à faciliter la suppression non autorisée ou la neutralisation de tout dispositif technique qu’ait été mis en place pour protéger des programmes d’ordinateur..

L’article 271 du Code Pénal établit la peine  "d’emprisonnement d’un an à quatre ans, d’amende d’huit à vingt-quatre mois, et déclarer incapable pour l’exercice de la profession en relation avec le délit commis, pour une période de deux à cinq ans, lorsqu’il se produise l’une  des circonstances suivantes: a) Que le profit obtenu ait une spéciale transcendance économique. b) Que les dommages causés revêtent une spéciale gravité.

De même, dans ceux cas-là, le Juge ou Tribunal pourra décréter la clôture temporaire ou définitive de l’industrie ou l’établissement du condamné. La fermeture temporaire ne pourra pas dépasser cinq ans" .

L’extension de la responsabilité civile dérivée du délit "se réglera par les dispositions de la Loi de la Propriété Intellectuelle relatives à la cessation de l’activité illicite et l’indemnisation des  dommages et intérêts" (art. 272.1 CP). De même, dans le cas d’une  sentence condamnatoire ,"le Juge ou Tribunal pourra établir la publication de celle-là aux dépens de l’infracteur, dans un journal officiel".
2.6 Quelles sont les personnes dont la responsabilité peut être engagée?.

1.-----

2. Celle qui permet, d´une façon ou d´une autre, l´accomplissement de l´acte de contournement. 

Sont responsables ceux qui mettent en circulation ou détiennent à de fins commerciales tout instrument ayant pour seul but de faciliter la suppression ou la neutralisation non autorisée de tout dispositif technique mis en place pour protéger un programme d’ordinateur (vid. art. 102..c) TRLPI).  De son côté, l’article  270, paragraphe 3º du CP,  qualifie non seulement la mise en circulation et la détention de tout moyen spécifique ayant pour bout de faciliter la suppression ou l’oblitération des dispositifs techniques mais aussi leur fabrication.

3.  Cette personne, doit-elle avoir agi en connaissance de cause ou avec l´intention de contourner, pour engager sa responsabilité?.

A la lumière des articles 102.c, 193.1.d) y 139.2 du TRLPI l’illicite ne requiert pas connaître quelle pourrait être l’intention de celui qui fabrique, mette à disposition ou ait à de fins commerciales ces instruments dont le seul usage soit faciliter la suppression ou neutralisation des dispositifs techniques.

2.7-----
2.8 Au cas où la fourniture de dispositifs de contournement est illicite,

1.1 L’infraction se borne exclusivement aux programmes d’ordinateur.

1.2 Pour qu’il y ait une infraction il semble qu’il n’est pas nécessaire qu’il se produise l’effectivité du dispositif, puisque, comme il a été dit, la conduite est décrite comme fabrication, mise en circulation ou détention à de fins commerciales de ces instruments.

2. Oui, puisque dans l’article 102 TLPI l’on tient compte de ce que son seul but est de faciliter la suppression ou la neutralisation.

Aussi, dans l’article 139.1.d) TRLPI l’on considère  le cas où le seul but est de faciliter la suppression ou l’oblitération. Dans le cas où ces instruments puissent être susceptibles de distinctes utilisations (139.2 TRLPI) l’infracteur pourra solliciter que la destruction ou l’oblitération du matériel s’effectue dans la mesure nécessaire pour empêcher l’exploitation illicite.

III. Exceptions aux sanctions: Contournements autorisés.

Tel qu’il a déjà été dit, la régulation dans le TRLPI considère seulement  les programmes d’ordinateur  et les limites sont référés dans l’article 100.5 ( et dans les conditions décrites dans le 100.6) aux effets d’obtenir l’interopérabilité d’un programme. Vid. cette norme transcrite dans le point 1.7 de ce questionnaire.
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